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PARTICIPATION DES DÉLÉGUÉS 
 

Communes Délégués Présents Excusés Procuration à 
BILTZHEIM VONAU Gilbert X   
 GUIGNOT Alain X   
ENSISHEIM HABIG Michel  X   
 COCQUERELLE Delphine X   
 KREMBEL Philippe  X M. HABIG 
 THIRIET Emmanuelle  X  
 HEGY Patrice X   
 COADIC Gabrielle X   
 MARETS Patric X   
 MISSLIN Christine X   
 SANJUAN José X   
MEYENHEIM BOOG Françoise X   
 FURLING Armand X   
 MASSON Laurence X   
MUNWILLER WERNER Patrice  X  
 MENAUT Philippe X   
NIEDERENTZEN WIDMER Jean-Pierre X   
 ALBRECQ Antoine X   
NIEDERHERGHEIM MOSER Gilbert X   
 ZEMB Alain X   
OBERENTZEN MATHIAS René X   
 BRENDLE Bernard X   
OBERHERGHEIM SICK Corinne X   
 LAPP Philippe X   
 MULLER Bernard X   
REGUISHEIM HOEGY Bernard X   
 METZGER Fabienne  X B. HOEGY 
 PAULUS Frank X   

 
Assistent également :  
Mme Marie SAUVE, Directrice GŽnŽrale des Services, M. Gilles THIEBAUT, Respon-
sable des finances. 
 
Auditeur : 0 
Presse : L’Alsace - Les DNA 
 
Monsieur Michel HABIG, Président, salue les membres du Conseil de Communauté et 
ouvre la séance à 20h00.  
Il procède à l’appel nominatif des délégués et constate que le quorum est atteint. 
 
Puis il propose de modifier l'ordre du jour et de rajouter : 
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 
de la séance du 30 mars 2016 à 20h00 

à Ensisheim 
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Point n°  13 – MISE A JOUR DU PLAN DES EFFECTIFS 
 
Le Conseil de Communauté, à l'unanimité, approuve cette modification et l'ordre du jour 
est arrêté comme suit :  
 

Ordre du jour 
 

Point 01 - !Approbation du procès-verbal de la séance du 23 février 2016 
Point 02 - !Désignation du secrétaire de séance 
Point 03 - !Délégation de compétence au Président 
Point 04 - !Compte administratif 2015 
Point 05 - !Compte de gestion 2015 
Point 06 - !Affectation des résultats 
Point 07 - !Taux d'imposition 2016 
Point 08 - !Budget primitif 2016 
Point 09 - !Projet de réalisation d’un aménagement cyclable : candidature pour 

l’appel à projet mobilité durable – Territoire à énergie positive pour 
la croissance verte 

Point 10 - !GERPLAN 2016 : Actions supplémentaires 
Point 11 - !ZAID : Vente du lot B (Ets BUBENDORFF SA) 
Point 12 - !Zone d’activités de Niederentzen : Acquisition foncière (Consorts 

BOEHLER) 
Point 13 - !Mise à jour du plan des effectifs 
Point 14 - !Divers et information 

 
 

Point n° 01 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCES DU 23 FE-
VRIER  2016 

Il est proposé au Conseil de Communauté d’approuver le procès-verbal de la  séance du 
23 février 2016 

Après délibération, 

Le Conseil de Communauté, 
à l’unanimité, 

! ! approuve le procès-verbal de la séance du 23 février 2016. 
 

Point n° 2- DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

Il est proposé au Conseil de Communauté de désigner Monsieur Gilbert VONAU, 1er 
Vice-président, en qualité de secrétaire de séance. 

Après délibération, 

Le Conseil de Communauté, 
à l’unanimité, 
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! ! désigne Monsieur Gilbert VONAU, en qualité de secrétaire de séance. 
 

Point n° 03 - UTILISATION DES DÉLÉGATIONS DE COMPÉTENCE PAR LE 
PRÉSIDENT 

Conformément à la délibération du 10 avril 2014, l’assemblée est informée que le Prési-
dent a utilisé la délégation de compétences que le Conseil de Communauté lui a accordée 
en vertu de l’article L 5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

Il est rendu compte des décisions prises en vertu de cette délégation depuis la dernière 
réunion :  

-! Décision n° 04/2016 du 23 février 2016 
Opération : Programme de rénovation de voiries 2013 à Oberentzen 
Objet de la décision : affermissement de la tranche conditionnelle 1 du marché de tra-
vaux lot 2 "Réseaux secs", confié à l'entreprise SAG VIGILEC de Sélestat  
Montant de la tranche conditionnelle 1 affermie : 35.349,08 ! HT  

-! Décision n° 05/2016 du 2 mars 2016 
Opération : Construction d'une salle communale et associative à Biltzheim 
Objet de la décision : signature de l'avenant n° 5 négatif au marché de travaux lot n° 
11 "Chauffage" attribué à l'entreprise EIMI de 68210 Retzwiller, portant sur des pres-
tations en moins-value.   
Montant de l'avenant n° 1 négatif : - 1.506,80 ! HT, ramenant le montant du marché 
initial après avenants n° 1, 2, 3, 4 et 5 de 99.000,00 ! H.T. à 104.624,40 ! H.T.  

-! Décision n° 06/2016 du 2 mars 2016 
Opération : ZAID Ensisheim – Réguisheim (1ère tranche) 
Objet de la décision : attribution et signature d'une mission de levés topographiques 
confiée au Cabinet JUNG Marc de 68500 Guebwiller  
Montant de la mission : 1.180,00 ! HT  

-! Décision n° 07/2016 du 3 mars 2016 
Objet de la décision : attribution et signature du devis pour la fourniture et la pose 
d'une passerelle de liaison pour piéton sur le canal Vauban entre Oberentzen et Meyen-
heim présenté par la Sté LMS de 68127 Niederhergheim. 
Montant de la mission : 11.290,00 ! HT  

-! Décision n° 08/2016 du 7 mars 2016 
Opération : ZAID Ensisheim – Réguisheim (1ère tranche)  
Objet de la décision : affermissement de la tranche conditionnelle relative aux missions 
ACT, EXE-VISA, DET, AOR et OPC du marché de maîtrise d'œuvre confié au Cabi-
net BEREST de 68000 Colmar     
Montant de la mission : 12.100,00 ! HT  
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-! Décision n° 09/2016 du 16 mars 2016 
Opération : Réfection d'un bâtiment intercommunal (local gardien ancienne déchette 
rie d'Ensisheim) 
Objet de la décision : signature du devis pour la réalisation d'un diagnostic amiante 
avant travaux, présenté par la Sté DEKRA de 67540 Ostwald 
Montant de la mission : 450,00 ! HT  

-! Décision n° 10/2016 du 18 mars 2016 
Opération : ZAID Ensisheim – Réguisheim (1ère tranche) 
Objet de la décision : attribution d’une mission pour la réalisation de procès-verbaux 
d’arpentage et des états de bornage au cabinet de géomètre JUNG Marc de 68500 
GUEBWILLER 
Montant de la mission : 3200 ! HT.  

 

Le Conseil de Communauté prend acte. 

 
Point n° 04  – COMPTE ADMINISTRATIF 2015 

I/ Budget principal 

La lecture de la balance générale des écritures du compta administratif 2015 fait ap-
paraître, compte tenu des restes à réaliser, un résultat disponible de 3 527 094.84 !.  

             En euros 

 

La section de fonctionnement dégage sur l’exercice 2015 un excédent net de 
685 112,49 ! contre 464  528.18 en 2014. 

Ce bon résultat, malgré la hausse de notre contribution au budget enfance (+77 000 
euros entre 2014 et 2015) et l’augmentation du prélèvement au profit du FPIC 
(+52 000 euros entre 2014 et 2015), s’explique par la forte progression des recettes 
« Impôts et taxes » entre 2014 et 2015 : + 466 000 euros (dont 230 000 de CVAE et 
200 000  de taxes foncières et d’habitation).   

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Mouvements 2015 5 737 312,46 6 422 424,95 1 074 958,05 1 137 237,88 6 812 270,51 7 559 662,83

Reprise résultat 2014 2 345 737,19 74 982,36 0,00 2 420 719,55

Sous Total 5 737 312,46 8 768 162,14 1 074 958,05 1 212 220,24 6 812 270,51 9 980 382,38

Reports 3 583 017,03 3 942 000,00 3 583 017,03 3 942 000,00

Sous Total 5 737 312,46 8 768 162,14 4 657 975,08 5 154 220,24 10 395 287,54 13 922 382,38

Résultat disponible 3 527 094,84

Montants en euros Fonctionnement Investissement Totaux
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Compte-tenu de l’excédent reporté de 2 345 737,19 !, la section de fonctionnement 
affiche donc un solde final de 3 030 849,68 !.  

La section d’investissement présente quant à elle un excédent  de 137 262,19 !.  Les 
restes à réaliser présentant un solde positif de 358 982.97 !, le solde final de la sec-
tion d’investissement s’élève donc à  496 245,16 !.  

L’excédent de clôture final s’élève donc à 3 527 094,84 €.  

 

II/ Budget enfance et jeunesse 

La lecture de la balance générale des écritures du compta administratif 2015 fait ap-
paraître, compte tenu des restes à réaliser, un résultat disponible de 110 173.37 !.  

          En euros 

 

La contribution du budget général à ce budget est en constante augmentation, il suit 
la courbe ascendante suivante : 

 

Dans le même temps, la contribution de la CAF diminue : 

 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Mouvements 2015 1 109 892,07 1 403 804,10 65 586,34 39 641,30 1 175 478,41 1 443 445,40

Reprise résultat 2014 121 374,84 33 418,78 154 793,62 0,00

Sous Total 1 231 266,91 1 403 804,10 99 005,12 39 641,30 1 330 272,03 1 443 445,40

Reports 3 000,00 3 000,00 0,00

Sous Total 1 231 266,91 1 403 804,10 102 005,12 39 641,30 1 333 272,03 1 443 445,40

Résultat disponible 110 173,37

Montants en euros Fonctionnement Investissement Totaux
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          En euros 

Années 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Subvention 
CAF 354 440 327 709 323 514 316 635 316 635 298 225 282 410 

 
En 2017, les subventions CAF auront diminué de 20% par rapport à 2011. Le contrat 
enfance et jeunesse est renouvelé en 2018. 

Ce budget annexe, alimenté par le budget principal à hauteur de 727 000 ! présente 
un excédent global de 110 173,37 €. 

 

III/ Budget ordures ménagères 

La lecture de la balance générale des écritures du compta administratif 2015 fait ap-
paraître, compte tenu des restes à réaliser, un résultat disponible de 192 046.16 !.  

En euros 

 

La mise en place de la redevance incitative, la mise en service de la nouvelle déchet-
terie intercommunale entre Ensisheim et Réguisheim équipée d’un contrôle d’accès 
ont permis une baisse des volumes d’ordures collectées, les habitants intégrant de 
mieux en mieux le geste de tri.  

Ainsi, le coût de la collecte et du traitement des ordures ménagères de 1 530 000 
euros en 2014 baisse de 4% en 2015 pour atteindre la somme de 1 466 000 euros. 

La section de fonctionnement présente un excédent de 158 384,58 !.  

La section d’investissement présente quant à elle un excédent de 48 661,58 !.  L’exer-
cice 2015 a permis de récupérer le FCTVA (195 000 !) lié au coût de construction de 
la nouvelle déchetterie. 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Mouvements 2015 1 764 856,07 1 804 027,25 172 774,89 607 121,14 1 937 630,96 2 411 148,39

Reprise résultat 2014 119 213,40 385 684,67 385 684,67 119 213,40

Sous Total 1 764 856,07 1 923 240,65 558 459,56 607 121,14 2 323 315,63 2 530 361,79

Reports 15 000,00 15 000,00 0,00

Sous Total 1 764 856,07 1 923 240,65 573 459,56 607 121,14 2 338 315,63 2 530 361,79

Résultat disponible 192 046,16

Montants en euros Fonctionnement Investissement Totaux
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Les restes à réaliser présentant un solde négatif de 15 000.00 !, le solde final de la 
section d’investissement s’élève donc à 33 661,58 !.  

L’excédent de clôture final s’élève donc à 192 046,16 €.  

 

IV/ Budget ZAID Ensisheim-Réguisheim 

La lecture de la balance générale des écritures du compta administratif 2015 fait ap-
paraître un déficit de 319 497.43 !.  

            En euros 

 

Ce budget annexe créé en 2010 permet d’avoir une meilleure lisibilité financière sur 
l’ensemble des opérations liées à l’aménagement de cette zone de développement 
économique. 

L’année 2015 a permis l’acquisition de 27 hectares supplémentaires au prix de 
2 460 000 euros (délibération n°8 du 09 juin 2015). Cette acquisition a été financée 
par un emprunt du même montant, au taux fixe de 0.85% remboursable in fine en 
2018. 

La communauté de communes est aujourd’hui propriétaire de 43 hectares. 

Le budget ZAID présente un déficit global de 319 497,43 €. Ce déficit  s’inscrit dans 
la logique financière de mise en œuvre des zones d’activités ; les opérations ne pou-
vant s’équilibrer qu’au moment des cessions de terrains à des entreprises. 

 

 

 

 

 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Mouvements 2015 4 666 460,68 4 642 932,39 4 642 932,39 4 751 815,54 9 309 393,07 9 394 747,93

Reprise résultat 2014 3 950,48 400 901,81

Sous Total 4 670 411,16 4 642 932,39 5 043 834,20 4 751 815,54 9 714 245,36 9 394 747,93

Reports

Sous Total 4 670 411,16 4 642 932,39 5 043 834,20 4 751 815,54 9 714 245,36 9 394 747,93

Résultat disponible -319 497,43

Montants en euros Fonctionnement Investissement Totaux
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V/ Budget ZA9 Développement économique 

La lecture de la balance générale des écritures du compta administratif 2015 fait ap-
paraître un résultat disponible de 444 712.45 !.      
              En euros 

 

Ce budget annexe créé en 2012 nous permet d’avoir une meilleure lisibilité financière 
sur l’ensemble des opérations liées à l’aménagement des zones d’activité du terri-
toire. 

Il présente un excédent global de 444 712,45 € qui compensent le déficit de la ZAID. 
Les ventes des lots la ZA la Passerelle 2 viendront conforter ce résultat. 

Monsieur le Président quitte la table des délibérations pour permettre le vote du 
Compte Administratif 2015. 

- sous la présidence de M. Gilbert VONAU, 1er Vice-Président,  

- délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2015 dressé par M. Michel HA-
BIG, Président,  

- après s'être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l'exer-
cice concerné, 

 
1.- Délibérant sur le Compte Administratif du budget principal : 

Le Conseil de Communauté, 
à l’unanimité, 

-approuve le Compte Administratif de l'exercice 2015 qui se présente comme suit : 

Excédent de fonctionnement 3 030 849,68 €
Excédent d’investissement 137 262,19 €
Excédent crédits reportés 358 982,97 €
Soit un excédent total de 3 527 094,84 €  

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Mouvements 2015 874 955,79 874 955,79 874 955,79 814 463,35 1 749 911,58 1 689 419,14

Reprise résultat 2014 1 289 439,24 784 234,35

Sous Total 874 955,79 2 164 395,03 1 659 190,14 814 463,35 2 534 145,93 2 978 858,38

Reports

Sous Total 874 955,79 2 164 395,03 1 659 190,14 814 463,35 2 534 145,93 2 978 858,38

Résultat disponible 444 712,45

Montants en euros Fonctionnement Investissement Totaux
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2.- Délibérant sur le Compte Administratif du budget annexe Enfance et Jeu-
nesse : 

Le Conseil de Communauté, 
à l’unanimité, 

-approuve le Compte Administratif de l'exercice 2015 qui se présente comme suit : 

ExcŽdent de fonctionnement 172 537,19 !
DŽficit dÕinvestissement -59 363,82 !
DŽficit crŽdits reportŽs -3 000,00 !
Soit un excédent total de 110 173,37 €  

 
3.- Délibérant sur le Compte Administratif du budget annexe Ordures ména-
gères : 

Le Conseil de Communauté, 
à l’unanimité, 

-approuve le Compte Administratif de l'exercice 2015 qui se présente comme suit : 

Excédent de fonctionnement 158 384,58 €
Excédent d’investissement 48 661,58 €
Déficit crédits reportés -15 000,00 €
Soit un excédent total de 192 046,16 €  

 
4.- Délibérant sur le Compte Administratif du budget annexe ZAID Ensisheim-
Réguisheim : 

Le Conseil de Communauté, 
à l’unanimité, 

-approuve le Compte Administratif de l'exercice 2015 qui se présente comme suit : 

Déficit de fonctionnement -27 478,77 €
Déficit d'investissement -292 018,66 €
Soit un déficit total de -319 497,43 €  

 
5.- Délibérant sur le Compte Administratif du budget annexe ZA9–Développement 
économique : 

Le Conseil de Communauté, 
à l’unanimité, 

-approuve le Compte Administratif de l'exercice 2015 qui se présente comme suit : 
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Excédent de fonctionnement 1 289 439,24 €
Déficit d’investissement -844 726,79 €
Soit un excédent total de 444 712,45 €  

 

Soit un excédent global sur les cinq budgets de la CCCHR :       + 3 954 529,39 € 

 

Point n°05  – COMPTE DE GESTION 2015 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et les décisions modificatives de l’exercice 
2015 et les comptes de gestion dressés par Monsieur le Trésorier portant sur les cinq 
budgets de la C.C.C.H.R. 

 Après délibération, 

Le Conseil de Communauté, 
à l’unanimité, 

 -déclare que les comptes de gestion 2015 n’appellent ni observation ni réserve de 
sa part. 

 

Point n° 06 - AFFECTATION DES RÉSULTATS DE FONCTIONNEMENT DE 
L'EXERCICE 2015 

a) BUDGET PRINCIPAL 

 Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

 - un excédent de fonctionnement de 3 030 849,68 !  

Après délibération, 

Le Conseil de Communauté, 
à l’unanimité, 

! ! décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
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RŽsultat de fonctionnement
A RŽsultat de l'exercice
prŽcŽdŽ du signe  - (dŽficit) 685 112,49 !
B RŽsultats antŽrieurs reportŽs
ligne 002 du compte administratif, prŽcŽdŽ du signe  - (dŽficit) 2 345 737,19 !
C RŽsultat ˆ affecter  
= A+B (hors restes ˆ rŽaliser) 3 030 849,68 !
(Si C est nŽgatif, report du dŽficit ligne 002 ci-dessous)
D Solde d'exŽcution d'investissement
D 001 (besoin de financement) 0,00 !
R 001 (excŽdent de financement) 137 262,19 !
E Solde des restes ˆ rŽaliser d'investissement (4)
Besoin de financement 0,00 !
ExcŽdent de financement (1) 358 982,97 !
ExcŽdent de financement  F =D+E 496 245,16 !
AFFECTATION = C =G+H 3 030 849,68 !

1) Affectation en rŽserve R 1068 en investissement
G= au minimum, couverture du besoin de financement F

0,00 !

2) H Report en fonctionnement  R 002 (2) 3 030 849,68 !

DEFICIT REPORTE  D 002 (5)

BUDGET PRINCIPAL - AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2015

 
La section d’investissement présentant un excédent, il n’y pas lieu d’effectuer 
une affection des résultats. 

 
 
b) BUDGET ENFANCE ET JEUNESSE 

 Constatant que le compte administratif fait apparaître 

 - un excédent de fonctionnement de 172 537,19 !  

Après délibération, 

Le Conseil de Communauté, 
à l’unanimité, 

! ! décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
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RŽsultat de fonctionnement
A RŽsultat de l'exercice
prŽcŽdŽ du signe - (dŽficit) 293 912,03 !
B RŽsultats antŽrieurs reportŽs
ligne 002 du compte administratif, prŽcŽdŽ du signe  - (dŽficit) -121 374,84 !
C RŽsultat ˆ affecter  
= A+B (hors restes ˆ rŽaliser) 172 537,19 !
(Si C est nŽgatif, report du dŽficit ligne 002 ci-dessous)
D Solde d'exŽcution d'investissement
D 001 (besoin de financement) -59 363,82 !
R 001 (excŽdent de financement) 0,00 !
E Solde des restes ˆ rŽaliser d'investissement (4)
Besoin de financement -3 000,00 !
ExcŽdent de financement (1) 0,00 !
Besoin de financement  F =D+E -62 363,82 !
AFFECTATION = C =G+H 172 537,19 !

1) Affectation en rŽserve R 1068 en investissement
G= au minimum, couverture du besoin de financement F

62 363,82 !

2) H Report en fonctionnement  R 002 (2) 110 173,37 !

DEFICIT REPORTE  D 002 (5)

BUDGET ENFANCE & JEUNESSE 
AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2015

 

 

c) BUDGET ORDURES MÉNAGÈRES 

 Constatant que le compte administratif fait apparaître 

 - un excédent d’exploitation de 158 384,58 !  

Après délibération, 

Le Conseil de Communauté, 
à l’unanimité, 

! ! décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit 
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Résultat de fonctionnement
A Résultat de l'exercice
précédé du signe - (déficit) 39 171,18 €
B Résultats antérieurs reportés
ligne 002 du compte administratif, précédé du signe  - (déficit) 119 213,40 €
C Résultat à affecter  
= A+B (hors restes à réaliser) 158 384,58 €
(Si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous)
D Solde d'exécution d'investissement
D 001 (besoin de financement) 0,00 €
R 001 (excédent de financement) 48 661,58 €
E Solde des restes à réaliser d'investissement (4)
Besoin de financement 15 000,00 €
Excédent de financement (1) 0,00 €
Excédent de financement  F =D+E 33 661,58 €
AFFECTATION = C =G+H 158 384,58 €
1) Affectation en réserve R 1068 en investissement
G= au minimum, couv erture du besoin de financement F

0,00 €

2) H Report en fonctionnement  R 002 (2) 158 384,58 €

DEFICIT REPORTE  D 002 (5)

BUDGET ORDURES MENAGERES
 AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2015

 

La section d’investissement présentant un excédent, il n’y pas lieu d’effectuer 
une affection des résultats. 

 

d) BUDGET ZAID ENSISHEIM-RÉGUISHEIM 

 Ce budget ne fait pas l’objet d’une affectation du résultat. 

 

e) BUDGET ZA9 

 Ce budget ne fait pas l’objet d’une affectation du résultat. 
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Point n°07  - FISCALITE LOCALE TAUX 2016 

La direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin nous a communiqué 
les bases locales prévisionnelles d’imposition pour 2016 : 

Par rapport à l’année 2015, ces bases ont évolué comme suit : 

!"#$%&"'(!) *+,-($.%'"!( *+,-),)'"!( -*$ !+!"/

'"0$0%1234 35%667%222 34%611%222 899%622 8%6:2%222 76%291%622

'"0$0%1235 39%:85%222 35%227%222 896%:22 4%261%222 7:%42:%:22

!"#$%&'%( )*+,( -*-.( ,*/+( +*0+( +*11(

 
Nous pouvons une nouvelle fois constater la dynamique de nos bases d’impositions. 
Elle se vérifie tant au niveau de la CFE que de la taxe d’habitation. La valeur moyenne 
des bases des quatre taxes progresse de 3,77%.  

 
En maintenant les taux de 2015, le produit global pour ces quatre taxes devrait s’élever 
à : 
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Au final, les produits fiscaux prévisionnels 2016 sont estimés à 3 297 953 euros.  

Le Conseil de Communauté est invité à voter le maintien des taux de 2015. Conformé-
ment aux engagements énoncés lors du débat d’orientation budgétaire du 23 février 2016, 
je vous propose donc de ne pas augmenter nos taux d’imposition. 

Après délibération, 

Le Conseil de Communauté, 
à l’unanimité, 

! ! décide de fixer les taux 2016 des taxes intercommunales comme suit : 
" ! Taxe d’habitation        9,80 % 
" ! Taxe foncière sur les propriétés bâties     1,70 % 
" ! Taxe foncière sur les propriétés non bâties  10,24 % 
" ! Cotisation foncière des entreprises (C.F.E)  23,97 % 
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Point n° 08 - BUDGET PRIMITIF 2016 

Le budget primitif qui vous est soumis est composé d’un budget principal et de quatre 
budgets annexes pour les compétences « Enfance et Jeunesse », « Ordures Ménagères »,  
« ZAID Ensisheim-Réguisheim », et celui de la « ZA9 – Développement économique ». 

L’ensemble des budgets consolidés de la Communauté de Communes représente les mon-
tants suivants : 

     En euros 
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I/ Budget principal 

 

1/ Les recettes de fonctionnement :  

En euros 

 

Les recettes de fonctionnement courantes pour 2016, hors excédent antérieur, s'élè-
vent à 6 036 150 € contre 6 167 263 € au budget 2015, en baisse de 2,1 %.  

 

 

Chapitres Recettes de fonctionnement Budget 2015 Budget 2016 Variation
002 Excédent antérieur 2 345 737 3 030 850 29,2%
70 Produit gestion courante 140 263 154 150 9,9%
73 Impôts et taxes 4 148 000 4 176 000 0,7%
74 Dotations et subventions 1 879 000 1 706 000 -9,2%

8 513 000 9 067 000 6,5%
6 167 263 6 036 150 -2,1%Recettes de fonctionnement courantes
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Les impôts et taxes :  

Les taux d’imposition restent inchangés. L’augmentation de 0.7% est liée à la hausse de 
1.0% des bases locatives, revalorisation intégrée dans la loi de finances 2016. Le produit 
prévisionnel est fixé à 3 350 000 !.  

Par contre, la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) est prévue pour 
la somme de 635 000 ! en ba isse de 162 000 !.  
Pour mémoire, elle avait augmenté de 213 000 ! en 2015 et baissé de 142  000 ! en 2014. 
On mesure bien ici les évolutions erratiques de cette taxe contrairement à la taxe profes-
sionnelle auquel elle a succédée. 
 
Pour rappel, les entreprises nouvelles sont exonérées à 80% les quatre premières années 
(délibération du 14 décembre 2010) 

Les dotations et subventions de l’Etat : 

Elles sont estimées en baisse de 9.2%. Nous prévoyons en particulier une baisse de la 
DGF de 8% (soit – 80 000 ! par rapport à 2015), conséquence de la baisse annoncée par 
le gouvernement des dotations aux collectivités territoriales dans le cadre de son plan 
d’économies. 

 

2/ Les dépenses de fonctionnement :  

              En euros 

 

Les dépenses de fonctionnement courantes pour 2016, hors virement à la section 
d'investissement, opérations d’ordre entre sections et dépenses imprévues s'élèvent 
à 5 916 000 € contre 5 862 000 € au budget 2015, soit une augmentation de 0,9 %. 

 

 

Chapitres Dépenses de fonctionnement Budget 2015 Budget 2016 Variation
011 Charges à caractère général 211 000 211 000 0,0%
012 Charges de personnel 331 000 330 000 -0,3%
014 Atténuation de produits 4 224 000 4 290 000 1,6%
022 Dépenses imprévues 124 000 25 000 -79,8%
023 Virement section d'investissement 2 485 000 3 081 000 24,0%
042 Opérations d'ordre entre sections 42 000 45 000 7,1%
65 Autres charges 270 000 268 000 -0,7%
66 Charges financières 42 000 27 000 -35,7%
67 Charges exceptionnelles 784 000 790 000 0,8%

8 513 000 9 067 000 6,5%
5 862 000 5 916 000 0,9%Dépenses de fonctionnement courantes
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Les charges à caractère général :  

Elles restent stables à hauteur de 211 000 euros. 
 
Les charges de personnel : 

Notre ratio dépenses de personnel par rapport aux dépenses réelles de fonctionnement 
reste très faible. L’effectif, stable, est de sept personnes. Nos prévisions s’établissent à 
330 000 euros. 

Les atténuations de produits : 

Elles sont constituées essentiellement des attributions de compensation versées aux 
communes qui seront les mêmes en 2016 qu’en 2015, représentant une somme globale de 
4 045 837 euros.  
 
Elles intègrent également le Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal 
(FPIC) qui connaitra une nouvelle augmentation en 2016 comme expliqué lors du débat 
d’orientations budgétaires. 

Cette charge a été de 162 000 euros en 2015 et nous tablons sur un coût de 230 000 euros 
pour la contribution de notre collectivité et sur la base d’une prise en charge de 50% des 
contributions dues par nos 9 communes. 
 

Le virement à la section d’investissement : 

Il est constitué de la reprise de 3 030 850 euros de l’excédent à fin 2015 et de l’excédent 
des recettes sur les dépenses de fonctionnement prévu pour l’exercice 2016, à hauteur de 
50 150 euros.  

 
Les opérations d’ordre entre section :  

Elles comprennent les écritures d’ordre qui s’équilibrent d’une section à l’autre et ne don-
nent pas lieu à décaissement. Elles sont constituées en 2016 exclusivement des amortis-
sements pour la somme de 45 000 euros.  

 
Les autres charges : 

Elles restent stables à hauteur de 268 000 euros. 

 
Les charges financières : 

Le budget prévisionnel 2016 sera de 27 000 ! contre 42  000 ! au budget précédent qui 
était surévalué. 
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Les charges exceptionnelles : 

Ce chapitre prévoit une subvention d’équilibre de 727 000 euros pour le budget annexe 
enfance jeunesse identique à celle versée en 2015. 

 

3/ Les dépenses d’investissement :  

L’année 2016 permettra de réaliser et lancer un certain nombre de nouveaux projets : 

- la piste cyclable Oberhergheim-Biltzheim-Niederentzen-Oberentzen, projet estimé à 
200 000 !  ; 
- l’aire de camping-car à Ensisheim (100 000 !)  ; 
- la réhabilitation du bâtiment de l’aire d’accueil des gens du voyage et la création d’un 
parking (70 000 !)  ; 
- la réalisation d’une passerelle sur le canal Vauban à Oberentzen-Meyenheim  
(15 000 !).  
En 2016 débutera également l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal 
(188 000 !).  

La communauté de communes se verra également confier différents chantiers d’investis-
sement provenant de nos communes dont elle assure la maîtrise d’ouvrage déléguée. 

Les opérations suivantes sont d'ores et déjà identifiées : 

-!aménagement de diverses voiries à Oberentzen :     1 285 000 !  
-!aménagement du faubourg de Belfort à Ensisheim :          870 000 !  
-!aménagement de la Mairie de Niederhergheim et travaux connexes :    780 000 !  
-!aménagement rue de Réguisheim à Meyenheim :                 440 000 !  
-!aménagement rue des acacias à Munwiller :                  250 000 !  
-!aménagement des rues de l’Ill et des Noyers à Niederentzen :          150 000 !  

 

Le fonds de concours, instauré en 2015, est alimenté à hauteur de 50 000 euros auxquels 
s’ajoute cette année la somme de 83 200 euros pour financer le raccordement de la com-
mune de Meyenheim au réseau de gaz naturel indispensable à la viabilisation de la zone 
d'activité en cours d'aménagement par la CCCHR (délibération du 23 février 2016). 

 

II/ Budget enfance et jeunesse 

Les charges courantes nécessaires au fonctionnement des structures périscolaires, des 
crèches et du RAM (Relais d’Assistantes Maternelles) ainsi que les animations à l’adresse 
des adolescents s’élèveront à 1 284 000 ! en 2016.  
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La contribution du budget général à ce budget annexe s’élève à 727 000 !, identique à 
celle de 2015.   

En section d’investissement, le budget prévoit en particulier : 

- 50 000 ! pour l’acquisition de matériel et mobil ier pour les besoins des services, ainsi 
que le remplacement du chauffage à la crèche d’Ensisheim ; 
- 50 000 ! pour le remboursement du capital de la dette.  
 

III/ Budget ordures ménagères 

Ce service a connu d’importants changements avec la mise en place de la redevance in-
citative et la mise en service de la nouvelle déchetterie intercommunale d’Ensisheim. 

Ces changements ont été bénéfiques, tant au niveau environnemental que financier.  

Ainsi, grâce en particulier à une baisse du coût de collecte et de traitement de 4%, le 
budget 2016 s’équilibre sans augmenter le prix de la redevance. 

En section d’investissement, le budget prévoit en particulier : 

- 100 000 ! pour la rénovation de la déchetterie d'Oberhergheim ;  
-   30 000 ! pour l’acquisition de bacs et contenants ; 
-   30 000 ! pour le remboursement du capital de la dette.  
 

IV/ Budget ZAID Ensisheim-Réguisheim 

Le budget prévoit principalement les dépenses liées à l’aménagement de la 1ère tranche 
de 9 hectares ainsi que l’acquisition d’une tranche supplémentaire de terrains d’environ 
20 hectares. 

 

V/ Budget ZA9 développement économique 

Le budget prévoit les investissements suivants : 

- l’acquisition foncière à Meyenheim suivie des travaux de viabilisation 1 210 000 !  
- l’acquisition foncière à Niederhergheim Est suivie des travaux de  
 viabilisation :            950 000 !  
- l’acquisition foncière à Niederentzen :        450 000 !  
 

Il prévoit également l’acquisition de terrains à  Niederhergheim Ouest qui seraient reven-
dus à la société Scapalsace qui souhaite s’agrandir. 
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Les investissements, sur ces deux derniers budgets, destinés à promouvoir l’activité et le 
développement économique de notre territoire se réalisent dans le cadre du Plan Local de 
Redynamisation (PLR) qui a été signé avec l’Etat, la Région et le conseil Départemental. 

 

En conclusion, les marges de manœuvre dégagées et consolidées année après année de-
puis 6 ans, tout en stabilisant nos taux d’imposition, nous permettent de renforcer notre 
offre de services aux habitants et de développer encore davantage la solidarité intercom-
munale. 

Malgré la baisse des dotations de l’Etat et des aides de la CAF, la collectivité continue à 
investir grâce à une politique volontariste menée depuis plusieurs années et permettant le 
développement économique de notre territoire. 

Les marges de manœuvre dégagées nous permettent de : 

- renforcer nos actions au bénéfice de la population ; 
- développer nos zones d’activité, gages d’emplois proches des habitants ; 
- développer notre attractivité touristique ; 
- contribuer à la préservation de notre environnement ; 
- développer la solidarité intercommunale. 
 
Nous entendons poursuivre, dans un souci de gestion saine et efficace de nos finances, 
notre stratégie de développement de l’économie locale et soutenir l’emploi tout en con-
solidant le dynamisme et la croissance économique de notre territoire. 

Après délibération, 

Le Conseil de Communauté, 
à l’unanimité, 

 
-adopte le budget principal 2016 équilibré en recettes et en dépenses comme suit : 

 * fonctionnement       9 067 000 !  
 * investissement       7 459 000 !  
  Total :       16 526 000 € 
 

-adopte le budget annexe « Enfance et Jeunesse » 2016 qui s'équilibre en recettes et en 
dépenses comme suit : 

 * fonctionnement      1 284 000 !  
 * investissement         168 000 !  
   Total :       1 452 000 € 
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-adopte le budget annexe «Ordures Ménagères » 2016 qui s'équilibre en recettes et en 
dépenses comme suit : 

 * fonctionnement             1 915 000 !  
 * investissement         187 000 !  
   Total :                  2 102 000 € 

 
-adopte le budget annexe « ZAID Ensisheim-Réguisheim » 2016 qui s'équilibre en 
recettes et en dépenses comme suit : 

 * fonctionnement      8 230 000 !  
 * investissement      8 392 000 !  
   Total :     16 622 000 € 
 

-adopte le budget annexe « ZA9 » 2016 qui s'équilibre en recettes et en dépenses comme 
suit : 

 * fonctionnement      7 724 000 !  
 * investissement      5 773 000 !  
   Total :     13 497 000 € 

 

Point n° 09 : PROJET DE REALISATION D’UN AMENAGEMENT CYCLABLE 
: CANDIDATURE POUR L’APPEL A PROJET MOBILITE DURABLE –TERRI-
TOIRE A ENERGIE POSITIVE POUR LA CROISSANCE VERTE 

Monsieur le PrŽsident expose l'appel à projet Territoire à Energie Positive pour la crois-
sance verte remporté par le Pays Rhin Vignoble Grand ballon et qui permet aux intercom-
munalités du territoire de bénéficier d’aides financières pour des projets de mobilité du-
rable. Les projets doivent connaître un démarrage effectif avant le 31 décembre 2017 et 
doivent prendre fin au plus tard trois ans après la date de signature de la convention (soit 
fin 2018). 

Ainsi, dans le cadre de ses compétences en matière de développement touristique et 
plus particulièrement pour toutes les pistes cyclables hors agglomération des com-
munes de la CCCHR (cf. délibération du 9 novembre 2004), la Communauté de Com-
munes du Centre Haut-Rhin souhaite renforcer le maillage des pistes cyclables sur son 
territoire entre les communes d'Oberhergheim-Biltzheim-Niederentzen-Oberentzen 
(selon plan ci-joint).      

Ce nouvel itinéraire cyclable pourrait être aménagé en parallèle à la RD8I côté Est et dans 
le prolongement de celui réalisé à Niederentzen. Cet aménagement apporterait également 
une option complémentaire au transport scolaire des élèves concernés par le Regroupe-
ment. 
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En effet, force est de constater que le bus de ramassage scolaire mis en place par le Con-
seil Départemental est saturé, et ce malgré les dispositions déjà prises par le Syndicat 
Intercommunal Scolaire, à savoir : 

-! limiter le nombre d'enfants qui font des rotations inutiles, 
-! raccourcissement des trajets et mise en place d'une surveillance des enfants déposés 

devant les écoles avant l'ouverture des cours de récréation, 
-! suppression du transport des enfants entre les écoles de Niederentzen et d'Oberentzen, 
-! suppression du point de ramassage au sud d'Oberhergheim. 
 
Le coût du projet est estimé à 200 000 ! HT et pourrait bénéficier des fonds inscrits au 
titre des "Territoires à énergie positive pour la croissance verte (TEPCV)" à hauteur de 
80 % du montant de l'opération. Les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal 
2016 au compte n° 231506. 

Aussi, il est proposé au Conseil Communautaire de solliciter l'inscription de cette opéra-
tion dans le dispositif d'appel à projets 2015 "territoire à énergie positive pour la crois-
sance verte" engageant la collectivité dans l'appel à projet remporté par le Pays Rhin-
Vignoble-Grand Ballon, et de valider la réalisation de travaux pour l’aménagement d’un 
tronçon cyclable entre les communes d'Oberhergheim-Biltzheim-Niederentzen-Oberent-
zen. 

Après délibération, 

Le Conseil de Communauté, 
à l’unanimité, 

 
! !valide le tracé de liaison entre Oberhergheim-Biltzheim-Niederentzen-Oberentzen, 

projet estimé à 200 000 !  ; 
! ! inscrit le projet d’aménagement cyclable dans le cadre de l’appel à projet Territoire à 

Energie Positive pour la Croissance Verte, remporté par le Pays Rhin Vignoble Grand 
Ballon et sollicite à cet effet le concours financier pour ces travaux ; 

! !autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents néces-
saires dans le cadre de cette opération notamment pour la signature de la « convention 
particulière de mise en œuvre de l’appui financier au projet Territoire à énergie posi-
tive pour la croissance verte ». 
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Point n° 10 – GERPLAN 2016 : ACTIONS SUPPLEMENTAIRES 

Par délibération en date du 3 décembre 2015, le conseil communautaire a validé le pro-
gramme d'actions prévisionnel pour l'année 2016 suivant : 

GERPLAN 2016 CdC Centre Haut-Rhin 
I/F Coût 

TTC 
Coût 
HT 

CD 68 Co-fi-
nanc. Solde 

MO Intitulé de l'opération Maître ou-
vrage % !  

 
Soutenir le développement des circuits courts et la promotion/valorisation des produits agricoles lo-

caux 
Promotion du marché 
paysan à Ensisheim 

Ville d'Ensis-
heim F 11.900 9.917 50 5.950  5.950 

Actions en faveur du milieu naturel 
Amgt environnemental 
d'une parcelle le long 
de la RD 201 

Commune 
d'Ober-

hergheim 
I 7.200 6.000 40 2.400  4.800 

Renaturation de l'étang 
d'Oberhergheim 

Commune 
d'Ober-

hergheim 
I 30.558 25.654 20 5.874 60 % 

AERM 9.405 

Soutien aux équipe-
ments d'irrigation  

Exploitants 
agricoles de la 

CCCHR 
I  

58.500 48.750 40 19.500  39.000 

TOTAL 96.258 80.404  27.774   
 

Dans l'intervalle,  

a)! le Conseil départemental a examiné notre demande de programmation susvisée, 
pour laquelle il a émis un avis favorable, excepté pour le projet d'équipement 
d'irrigation qui n'est éligible à aucune aide départementale.  
 

b)! La commune de Réguisheim souhaite inscrire 2 actions supplémentaires, à savoir :  
-! la création d'un verger pédagogique école "Les Tilleuls" 
-! la réhabilitation de la friche de l'ancienne déchetterie intercommunale; 

 

Aussi, il est proposé au Conseil communautaire de valider la nouvelle proposition du 
programme d'actions prévisionnel pour l'année 2016 présenté ci-après. La validation de 
ce programme par le Conseil de Communauté ainsi que par le Département permettra 
d'engager ces actions.  
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GERPLAN 2016 CdC Centre Haut-Rhin I/F Coût 

TTC 
Coût 
HT 

CD 68 Co-fi-
nanc. 

Solde 
MO Intitulé de l'opération Maître ouvrage % !  

 
Soutenir le développement des circuits courts et la promotion/valorisation des produits agricoles lo-

caux 
Promotion du marché 
paysan à Ensisheim 

Ville d'Ensis-
heim F 11.900 9.917 50 5.950  5.950 

Actions en faveur du milieu naturel 
Amgt environnemental 
d'une parcelle le long 
de la RD 201 

Commune 
d'Ober-

hergheim 
I 7.200 6.000 40 2.400  4.800 

Renaturation de l'étang 
d'Oberhergheim 

Commune 
d'Ober-

hergheim 
I 30.558 25.654 20 5.131 15.392 

AERM 10.035 

Création d'un verger 
pédagogique école "Les 
Tilleuls" 

Commune de 
Réguisheim 

I 
 2.914 2.428 40 971  1.943 

Réhabilitation friche 
ancienne déchetterie in-
tercommunale 

Commune de 
Réguisheim I 5.302 4.418 40 1.767  3.535 

TOTAL 57.874  48.418   16.219  26.262 
 
Après délibération, 

Le Conseil de Communauté, 
à l’unanimité, 

 
! ! valide le programme d'actions GERPLAN 2016 tel que présenté ci-dessus, 
! ! autorise le Président ou son représentant aux fins de solliciter les subventions cor-

respondantes et à signer tout document relatif à sa mise en œuvre. 
 

Point n° 11 – ZAID – Vente du lot B (Ets BUBENDORFF SA) 

 Monsieur le Président expose : 

Un accord a été trouvé concernant la vente du lot B situé sur la ZAID d’Ensisheim-Ré-
guisheim avec l’entreprise BUBENDORFF SA ayant son siège 24, rue de Paris 68220 à 
ATTENSCHWILLER, nommé « L’ACQUEREUR ». 
 
L’entreprise fabriquera sur place des volets roulants et des composants associés destinés 
aux autres sites BUBENDORFF. 
La construction des bâtiments s’effectuera en plusieurs phasages. En régime de croisière, 
la 1ère phase devrait occuper une soixantaine d’emplois sur site.	
	
Je vous propose de céder le lot B correspondant aux parcelles cadastrées section 48 
n°292/33 et 293/33, d’une surface respective de 3ha87a96 et 2ha84a70, soit un total de 
6ha72a66. 
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Le prix de vente a été convenu à 1 681 650,00 ! HT. Les frais d’acte seront à la charge 
de L’ACQUEREUR. 
 
Le prix sera payable dans un délai de quinze jours suivant la signature de l’acte authen-
tique. 
L’ACQUEREUR devra s’acquitter de la TVA sur marge. 
 
Le compromis de vente et l’acte de vente seront assortis des conditions suspensives sui-
vantes :  

1.! Mise aux normes de la défense incendie aux abords du site par la Communauté de 
Communes du Centre Haut-Rhin (CCCHR) selon les prescriptions du SDIS,  

2.! Prise en charge de la clôture mitoyenne entre le bassin de rétention et le lot B par 
la CCCHR et entretien de la clôture mitoyenne par les propriétaires (Ville d’En-
sisheim ou CCCHR), 

3.! Réalisation de l’arpentage et du bornage du lot B par la CCCHR, 
4.! Concernant la parcelle située au Sud-Ouest de l’entrée de la zone d’une superficie 

d’environ 4 941 m" environ hachurée sur le plan annexé à la présente délibération 
et réservée au bassin de rétention : 

-! engagement de la CCCHR à solliciter l’accord écrit préalable de            
l’ACQUEREUR avant toute cession ou dépôt de permis de construire sur 
la parcelle, 

-! attribution d’un droit de préférence à l’ACQUEREUR sur cette parcelle 
au prix d’achat figurant dans l’acte de vente du lot B. 
 

Après délibération, 

Le Conseil de Communauté, 
à l’unanimité, 

 
Vu l’avis de France Domaine en date du 22.03.2016, 
	

-! DECIDE de la vente du lot B correspondant aux parcelles cadastrées section 48    
n° 292/33 et 293/33, d’une surface respective de 3ha87a96 et 2ha84a70, soit un 
total de 6ha72a66, à l’entreprise BUBENDORFF SA ayant son siège 24, rue de 
Paris 68220 à ATTENSCHWILLER au prix convenu à 1 681 650,00 ! HT et selon 
les conditions suspensives telles que décrites ci-dessus. Il est précisé que les frais 
d‘acte de vente ainsi que la TVA sur marge seront à la charge de L’ACQUÉREUR. 

-! AUTORISE le Président ou le Vice-Président délégué, avec faculté de se substi-
tuer, à signer le compromis de vente et l’acte authentique,  

-! AUTORISE le Président ou le Vice-Président délégué, avec faculté de se substi-
tuer, à signer tous actes et documents nécessaires à intervenir. 

	

!	
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Point n° 12 – ZONE D'ACTIVITÉS DE NIEDERENTZEN : ACQUISITION FON-
CIERE –  Consorts BOEHLER  

Monsieur le Président expose : 

Compte-tenu de nombreuses demandes de la part d’entreprises commerciales et de 
services, la Communauté de Communes prévoit l’aménagement futur d’une zone 
d’activités, de commerces et de services à Niederentzen sur une surface de 4 hectares 
51. 

Un accord a été ainsi été convenu avec les Consorts BOEHLER portant sur l’acqui-
sition de quatre parcelles cadastrées : 

•!section 32 N° 0233/0113, lieu-dit Kapellenfeld, d’une surface de 01 ha 66 a 10 ca, 
•!section 32 N° 0234/0113, lieu-dit Kapellenfeld, d’une surface de 00 ha 87 a 20 ca, 
•!section 32 N° 0235/0114, lieu-dit Kapellenfeld, d’une surface de 01 ha 01 a 10 ca, 
•!section 32 N° 0236/0114, lieu-dit Kapellenfeld, d’une surface de 00 ha 96 a 80 ca.  

 
Le prix de vente a été arrêté à 360 960,00 ! HT.  

Les frais de l’acte authentique seront supportés exclusivement par la Communauté de 
Communes du Centre Haut-Rhin.  

Interventions : 
Mme Corinne SICK, Maire d’Oberhergheim, lit la motion prise le 21 mars 2016, par 
son conseil municipal, contre le projet de zone commerciale à Niederentzen. 
 
Le conseil municipal s’oppose à ce projet pour les raisons suivantes : 

-! manque de concertation des élus 
-! déstabilisation et affaiblissement de la zone de chalandise du village 
-! entrave à la solidarité et la complémentarité 
-! contraire aux axes de coopération et de mutualisation 
-! en opposition totale avec les dispositions du SCOT 
-! contraire aux dispositions de la procédure de « déclaration de projet ». 
Il souhaite à l’unanimité une révision du projet, fondée sur une véritable et large 
concertation démocratique. 
 
Ce projet déséquilibrera l’offre commerciale et les services de la commune, provo-
quant l’exode des commerces et agences de service, une diminution de son attracti-
vité et un affaiblissement de l’offre commerciale restante.  
Pour Mme SICK, on aurait pu limiter le projet à une superette 
 
Réponse de M. HABIG : 
L’accès A35 vers Niederentzen va attirer du monde, les transferts commerciaux se 
feront c’est pourquoi la CCCHR préfère anticiper et prendre les devants. Il estime 
que cette acquisition est une opportunité à ne pas négliger et un bon placement. 
Par rapport à la superette, il n’y a pas de porteur aujourd’hui. 
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M. HABIG engage les 5 communes à réfléchir sur le pôle « en devenir » à 10 et 15 
ans. 
 
M. VONAU, précise qu’il ne s’agit que de son accord pour l’acquisition et qu’aucun 
projet n’est encore arrêté. 

 
Après délibération, 

Le Conseil de Communauté, 
Par 21 voix Pour, 3 voix Contre (Mme Corinne SICK, M. Philippe LAPP et M. Ber-
nard MULLER) et 2 abstentions (M. René MATHIAS et M. Bernard BRENDLE). 
 
Vu l’avis de France Domaine en date du 18.03.2016, 

! !DÉCIDE de l’acquisition des quatre parcelles appartenant aux Consorts BOEHLER 
section 32 N° 233/113, 234/113, 235/114, 236/114 d’une superficie totale de 4 ha 
51 a 20 ca, nécessaire à l’aménagement de la future ZA de Niederentzen, au prix de 
360 960,00 ! HT, tel  que décrit ci-dessus ; 

! !AUTORISE le Président ou le Vice-Président délégué, avec faculté de se substi-
tuer, à signer le compromis de vente, l’acte authentique devant intervenir dans un 
délai de 6 mois à compter de la signature du compromis de vente ; 

! !AUTORISE le Président ou le Vice-Président délégué, avec faculté de se substi-
tuer, à signer tous actes et documents nécessaires à intervenir ; 

! !DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif ZA9 2016.   
 
 

Point n° 13 – MISE A JOUR DU PLAN DES EFFECTIFS 
 

 Monsieur le Président expose : 

Dans le cadre de la compétence développement économique il est proposé au Conseil 
de Communauté de procéder au recrutement à compter du 1er juin 2016, d’un agent de 
catégorie A du cadre d’emplois d’attaché territorial ou d’ingénieur territorial. 

Cet agent aura pour mission d’assurer dans le cadre de la politique économique portée 
par le territoire et des dispositifs contractuels (en particulier du PLR) : 

-! participation à la définition de la stratégie économique et de sa mise en œuvre 
-! aide à la création de zones d’activités et de production de foncier à vocation éco-

nomique 
-! prospection des entreprises 
-! aide à l’implantation des entreprises sur le territoire 
-! animation du tissu économique. 
 
Compte tenu des missions spécifiques du poste,  il pourra apparaître nécessaire, en cas 
d’appel à candidature de fonctionnaire infructueux, de recourir aux compétences d’un 
agent non-titulaire, justifiant d’une formation supérieure d’un niveau Bac + 5 ainsi que  
d’une expérience professionnelle dans des fonctions similaires. 
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Compte tenu des conditions définies ci-dessus, la rémunération susceptible de lui être 
allouée sera fixée par référence à celle d’un agent relevant du cadre d’emplois des 
attachés territoriaux ou des ingénieurs territoriaux. 

Cette éventualité, motivée par les besoins du service, s’inscrit dans le cadre des dispo-
sitions de l’article 3-3 2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. 

Les crédits nécessaires à la création de ce poste sont inscrits au budget 2016. 

Après délibération, 

Le Conseil de Communauté, 
à l’unanimité, 

 
! ! Autorise la création à compter du 1er juin 2016 d’un poste d’attaché territorial et 

d’ingénieur territorial ; 
! ! Approuve la modification du plan des effectifs de la collectivité 
 

Point n° 14  – DIVERS ET INFORMATIONS 

! ! Conseil de Communauté : Mardi 07 juin 2016 à Niederhergheim 
 

Puis plus personne ne demandant à prendre la parole, Monsieur Michel HABIG Président, 
clôt la séance à 21h00, et invite l’assemblée à partager le verre de l’amitié. 
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Tableau des signatures pour l'approbation du procès-verbal des délibérations du 
conseil communautaire de la Communauté de Communes du Centre Haut-Rhin  

Séance du 30 mars 2016 
 

Ordre du jour : 
 

Point 01 - !Approbation du procès-verbal de la séance du 23 février 2016 
Point 02 - !Désignation du secrétaire de séance 
Point 03 - !Délégation de compétence au Président 
Point 04 - !Compte administratif 2015 
Point 05 - !Compte de gestion 2015 
Point 06 - !Affectation des résultats 
Point 07 - !Taux d'imposition 2016 
Point 08 - !Budget primitif 2016 
Point 09 - !Projet de réalisation d’un aménagement cyclable : candidature pour 

l’appel à projet mobilité durable – Territoire à énergie positive pour 
la croissance verte 

Point 10 - !GERPLAN 2016 : Actions supplémentaires 
Point 11 - !ZAID : Vente du lot B (Ets BUBENDORFF SA) 
Point 12 - !Zone d’activités de Niederentzen : Acquisition foncière (Consorts 

BOEHLER) 
Point 13 - !Mise à jour du plan des effectifs 
Point 14 - !Divers et information 

 
 

Communes Titulaires Procurations Signatures 

BILTZHEIM VONAU Gilbert   

 GUIGNOT Alain   

ENSISHEIM HABIG Michel   

 COCQUERELLE Delphine   

 KREMBEL Philippe M. HABIG  

 THIRIET Emmanuelle   

 HEGY Patrice   

 COADIC Gabrielle   

 MARETS Patric   

 MISSLIN Christine   
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Communes Titulaires Procurations Signatures 

 SANJUAN José   

MEYENHEIM BOOG Françoise   

 FURLING Armand   

 MASSON Laurence   

MUNWILLER WERNER Patrice   

 MENAUT Philippe   

NIEDERENTZEN WIDMER Jean-Pierre   

 ALBRECQ Antoine   

NIEDERHERGHEIM MOSER Gilbert   

 ZEMB Alain   

OBERENTZEN MATHIAS René   

 BRENDLE Bernard   

OBERHERGHEIM SICK Corinne   

 LAPP Philippe   

 MULLER Bernard   

REGUISHEIM HOEGY Bernard   

 METZGER Fabienne B. HOEGY  

 PAULUS Frank   

 
 

 


